
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2022_258
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

62 - PORT CHANTEREYNE
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE PASSEPORT 

POUR MISSIONS À L'ÉTRANGER

Dans le cadre de leurs  missions,  certains agents du port  Chantereyne sont amenés à se déplacer à
l’étranger,  notamment  pour  participer  à  des  salons  nautiques  internationaux,  particulièrement  au
Royaume-Uni. Certains déplacements nécessitent que les agents soient en possession d’un passeport en
cours de validité.

Il  est  proposé que les agents titulaires et stagiaires et  non titulaires de droit public  et  privé du port
Chantereyne étant amenés à se déplacer à l’étranger dans le cadre de leurs missions bénéficient du
remboursement des frais engagés pour la création ou le renouvellement de leur passeport, sous réserve
de l’établissement d’un ordre de mission et d’un justificatif des dépenses du timbre fiscal.

Cette dépense de remboursement du timbre fiscal pourra être imputée sur la ligne de crédit  20007,
nature 6256, du budget annexe du port de plaisance. Pour information, le coût du timbre fiscal en 2022
s’élève à 86 €.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi  du 26 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 86-416 du 12 mars 1986 relatif à la prise en charge des frais de mission à l’étranger,

Considérant les frais engagés par les agents titulaires et stagiaires et non titulaires de droit public et privé
à  l’occasion  de  la  création  ou  du  renouvellement  de  leur  passeport  pour  effectuer  leurs  missions  à
l’étranger,

Le conseil municipal est invité à approuver les conditions de prise en charge des frais du timbre fiscal
pour la création ou le renouvellement du passeport des agents titulaires et stagiaires et non titulaires de
droit public et privé du port Chantereyne qui se rendent en mission à l'étranger pour les besoins du
service.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 23h00 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT
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